
CLASSIFICATION DES MISSIONS GEOTECHNIQUES TYPES (Norme NFP 94-500) 
 
 

SUPERVISION GEOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4) 
 
 
 

Elle permet de vérifier la conformité aux objectifs du projet, de l’étude et du suivi 

géotechniques  d’exécution. Elle est normalement à la charge du maître d’ouvrage. 

Phase Supervision de l’étude d’exécution 

- Avis sur l’étude géotechnique d’exécution, sur les adaptations ou optimisations 

potentielles des ouvrages géotechniques proposées par l’entrepreneur, sur le 

programme d’auscultation et les valeurs seuils associées. 
 

Phase Supervision du suivi d’exécution 

- Avis, par interventions ponctuelles sur le chantier, sur le contexte géotechnique tel 

qu’observé par l’entrepreneur, sur le comportement observé de l’ouvrage et des 

avoisinants concernés et sur l’adaptation ou l’optimisation de l’ouvrage géotechnique 

proposée par l’entrepreneur. 


